
Plateforme pHARe - Procédure d’initialisation de l’année en cours 
 

 

1. Se connecter à l’Intranet puis ARENA / ENQUETES et PILOTAGE / Programme pHARe 
 

 
 

 
 

2. Cliquer sur Administration.  
 

 
 

3. Le niveau de labellisation de l’école apparait. Cocher la case « J’ai pris connaissance… ». 
 

 

 

 



4. Cliquer sur Accéder au programme Phare. 
 

 
 

5. Renseigner les informations demandées sur le directeur ou la directrice.  

 

 
 

6. Télécharger le certificat. Il pourra être imprimé et affiché à l’entrée de l’école. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



7. Cliquez sur tableau de bord et labellisation pour vérifier le lancement de l’année en cours.  
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

L’initialisation est terminée ! 

 

N’hésitez pas à profiter de cette première connexion pour remplir le premier critère de 

labellisation niveau 1 : dans la colonne de gauche « Actions à engager pour l’année », cliquez 

sur l’item « Je pilote mon équipe pHARe » puis « Confirmer la formation des membres de 

l’équipe ressource ». 

Attention, il ne s’agit pas d’indiquer les membres de votre équipe école, mais de cocher les 

membres de l’équipe ressource pHARe de circonscription et de confirmer leur formation. 

 

Vous pourrez vérifier que cela a bien été pris en compte en retournant dans « Tableau de bord » 

et « Labellisation ». 


